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llëcliuiiîitioiis contre; le flicniiii de for Q. M.

^^- «t. ( )
(5 1,070 OU

Perte sur dôpôt dans lu IJiuniUf d'Echange. . . L'7,()00 00

En outr(> de ces divers montants nous avons
été obli<,'('s de payer en \(;rtu de contiats
préexistants et d'obligations (;ontractéespar
nos piédécesseurs les sonnnes suivantes :

Pour le Palais Législatif 47(5 74^s QQ
Palais de Justice 357 4(57 •22

Explot ations dans les comtés de I)orcliester et

autres, en vertu dune résolution de la

Chambre le 14 juin 1.S8G 10,000 00
Produit de l'assurance sur l'aneiiui hôtel

du parlement remis avec le t(!rrain au
gouvernement fédéral afin de nous
libérer d'une rente foncière perpétuelle de
4,440.00 payable sur cette propriété impro-
tiuctive 32,7()r» 00

Arrérages aux terres de la couronne pour faire

face à des obligations contractées avant le

31 janvier 1887 r),"),844 1)3

Compensations et frais résultant d'erreur d'ar-

pentages de terrains, comté de Kou ville,

ancienne réclamation 10,500 00
Réclamation Lockwood 1 0,000 00
Héritiers Langelier ."),000 00
Corporation de la ville de St-Jean 3,000 00
Tmpression des statuts pour rectifier une omis-

sion en 1878 6,500 00

3,70s,i:),s 42

ESTIME DE 1892

Palais Législatif 20,000 00
Statues Hébert 32,000 00
Balance due pour achat de terrain et autres

réclr 'nations en rapport avec la construction
duQ. JM. 0. etO 122,3(34 00

Total du montant sur la dette publique dont
nos prédécesseurs sont entièrement respon-
sables

1,142,690 11

3,708,198 42
If^, 155,01 3 33

23,005,901 86

On voit par ce tableau quelle est la part de responsabilité de nos ad^'er-
saires relativement à la dette totale de la province. Il es donc inutile pour
moi de m'arrêter sur cette partie de la politique de nos adversaires.


